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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 

DIRECTION GENERALE 

 

DECISION portant délégation de signature 

Références : DG DS 043-2018 

 

La Directrice Générale, 

VU le Code de la santé publique, et notamment ses articles L6143-7, D6143-33 à 35 et R6143-38, 

VU le Code de la santé publique, et notamment son article L1232-1 relatif aux prélèvements d’organes et son article R1232-11 

relatif aux demandes d’interrogation du Registre national automatisé des refus de prélèvement, 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles R2213-7 à 14 relatifs au transport de corps avant 

mise en bière, 

VU l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015, relative aux marchés publics, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

VU la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 modifiée, relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de soins 

psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 

VU le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié, portant statut particulier des grades et emplois des personnels de direction 

des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière, 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, relatif aux marchés publics, 

VU l’arrêté du Centre National de Gestion en date du 10 octobre 2016, nommant Madame Marie-Noëlle GERAIN 

BREUZARD, Directrice Générale du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Tours, et des Centres Hospitaliers de 

Luynes, de Chinon, de Loches et de Louis Sevestre (La Membrolle-sur-Choisille), 

VU l'arrêté du Centre National de Gestion en date du 14 décembre 2017, nommant Monsieur Thibault BOUCHENOIRE, 

Directeur adjoint, au Centre Hospitalier Régional Universitaire de Tours et aux centres hospitaliers de Loches et La 

Membrolle-sur-Choisille, à compter du 1
er

 janvier 2018, 

 

DÉCIDE 

 

ARTICLE 1 : Monsieur Thibault BOUCHENOIRE, directeur adjoint, est chargé de la direction des projets et de la direction 

déléguée du pôle Tête et cou du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Tours. 

Au titre de sa direction fonctionnelle, Monsieur Thibault BOUCHENOIRE reçoit délégation de signature, au nom de la 

Directrice Générale, pour tous les actes de gestion administrative courante. Il est en particulier habilité à établir les dérogations 

d’horaires de travail et les autorisations d’absences et de congés. 

 

ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Dominique OSU, directrice adjointe chargée de la direction de 

la qualité et de la patientèle, et de Monsieur Jean-Yves BOILEAU, coordonnateur général des soins et directeur délégué du 

pôle psychiatrie ; Monsieur Thibault BOUCHENOIRE reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice Générale, pour 

tous les actes liés au bureau des soins sans consentement et au bureau des majeurs protégés afin d’établir : 

- tous les actes concernant les soins sans consentement ; 

- tous les actes liés à la régie des tutelles. 

 

ARTICLE 3 : Monsieur Thibault BOUCHENOIRE, directeur adjoint, reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice 

Générale, pour signer durant les périodes d’astreinte administrative, les documents suivants : 

- tous les actes nécessaires à la gestion des malades, y compris les prélèvements d’organes, les consultations 

du Registre national des refus de dons d’organes et les actes concernant les soins sans consentement ; 

- les pièces administratives relatives aux transports de corps ; 

- tous les actes nécessaires à la continuité du service public ou au respect du principe de continuité des soins ; 

- tous les actes conservatoires nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens et au maintien en 

fonctionnement des installations du CHRU de Tours ; 

- les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice. 

 

ARTICLE 4 : La présente décision sera notifiée à Madame le Trésorier Principal du Centre Hospitalier Régional et 

Universitaire de Tours et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire en application des articles 

D6143-35 et R6143-38 du Code de la santé publique. 

 

Tours, le 2 août 2018 

La Directrice Générale, 

Signé : Marie-Noëlle GERAIN BREUZARD 
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PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
CABINET DE LA PREFETE

DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRETE PREFECTORAL autorisant les agents agréés du service interne de la sécurité de la SNCF à procéder à
des palpations de sécurité

La Préfète d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’honneur, Officier de l’ordre national du Mérite,
VU le code des transports, notamment ses articles L.2251-1 à L.2251-9 ;
VU le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.613-2 ;
VU le décret n° 2015-845 du 10 juillet 2015 relatif aux prestations de sûreté fournies par le service interne de sécurité 

de la SNCF ;
VU la demande présentée par M. Christophe Huart, chef d’agence de sûreté ferroviaire Centre Val de Loire en date du 

27 juin 2018 sollicitant une autorisation de palpation pour la période du vendredi 10 août 2018 au dimanche 12 août 
2018 inclus dans les gares de Tours et Saint Pierre des Corps ;

Considérant qu’en application de l’article 7-4 du décret du 7 septembre 2007 susvisé, les agents du service interne de
sécurité de la SNCF agréés dans les conditions prévues au chapitre II bis de ce décret, ne peuvent réaliser des palpations
de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou
catégories  de lieux déterminés par  l’arrêté  constatant  les circonstances particulières liées à l’existence de menaces
graves pour la sécurité publique mentionné à l’article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure ;
Considérant que les attentats et tentatives d’attentats récents en France traduisent un niveau élevé de menace terroriste
et  que  les  transports  en  commun  constituent  une  cible  particulièrement  vulnérable,  notamment  à  l’occasion  des
vacances scolaires ;
Considérant que ce niveau élevé de la menace terroriste caractérise des circonstances particulières liées à l’existence de
menaces graves pour la sécurité publique ;
Considérant que  ces  circonstances  particulières  justifient  la  mise  en  œuvre  de  mesures  de  contrôle  renforcées,
notamment  la  possibilité  de  faire  procéder  par  des  agents  du  service  interne  de  sûreté  de  la  SNCF agréés  à  des
palpations de sécurité, à l’inspection et à la fouille des bagages à main, dans l’enceinte des gares de Tours et Saint
Pierre-des-Corps ;
Sur proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire,

A R R E T E

ARTICLE 1er. - en raison des circonstances particulières liées à l’existence de menaces graves pour la sécurité publique,
les agents du service interne de sûreté de la SNCF, agréés dans les conditions prévues au chapitre II bis de l’arrêté du 
7 septembre 2007 susvisé, peuvent procéder, outre à l’inspection visuelle des bagages à main et avec le consentement de
leur propriétaire, à leur fouille et à des palpations de sécurité.

Cette autorisation s’applique à compter du vendredi 10 août 2018 et jusqu’au dimanche 12 août 2018 inclus dans les
gares de Tours et Saint Pierre-des-Corps.

ARTICLE 2. - le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois suivant sa notification ou sa publication, d’un
recours gracieux auprès de la Préfète d’Indre-et-Loire, d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur ou
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif d’Orléans.

ARTICLE 3. -  la sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire,  le directeur départemental de la
sécurité publique et le directeur de la sûreté de la SNCF, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée au
procureur de la République près du tribunal de grande instance de Tours.

TOURS, le 3 août 2018
La Préfète
Signé : Corinne ORZECHOWSKI
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